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Monsieur J. Soh ier, B.P. J091 

; - 14?$/S ELISBlBTHVILIfl

Cher Monsieur Sohier,

C 'est avec p la is i r  que ia commence a in s i ma répons®, : 
car c 'e s t  a in s i que j 'é c r i s  de temps en temps à votre père, Je de* * 
vra i d 'a i l le u r s  é cr ire  un de ces jou rs , car depuis ma dernière le t t r e ; 
à 1*occa sion  du décès de votre chère maman (mes condoléances ch ré tie r j 
nos} je ne lu i  a i plus é c r i t ,  fît qous devons continuer nptre d ison s- ' 
sion  au su jet de notre p o s it io n  respective  sur le  problème de l 1 -évolu - 
t io n  con go la ise , c iv i l i s a t io n  des indigènes, e t c .

Votre idée de p u b lie r  la  jurisprudence dé j à ’ paru© s st 
e x ce lle n te , îvez-vou s l 'in t e n t io n  d ’ y a jou ter encore des cas non en - ; 

- cor© p u b liés?  I l  d o it  y avoir  encore beaucoup de choses in téressan tes ' 
dans le s  archive s ! De toute fa çon , je  me re commande poux un exemplaire 
que nous pourrions annoncer à nos le c te u rs .

Mais je ne' vo is  pas que A'VQlJAÏ'ÔP.IA a it  jamais, pu- - 
b l ié  de la  jurisprardence, qui e s t  le^dom aine propre de votre revue, ; 

Bous n*avons donné que quelques a r t ic le s  généreux sur le d ro it  ou 
sp é c ia lis é e s  sur ¥  procédure. Malheureusement nous ne possédons 
poin t pne tab le  d - m atière1 g én éra le , mais seulement le s  index de :
chaque année, ' . ;■

Aussi je pense q u 'i l  e s t  p référab le  que vous exa
miniez la  c o l le c t io n  dans une bib liothèque ou chez votre papa qui é 
d o it  avoir au moins une bonne p a rtie  de la co lle 'e t  ion . Sinon vous 

p ou rrez . trouver beaucoup dans la  BIBLIOG-RA PH IB de ïervnren ,
11 e s t  regretta b le  que v o ir '' c o l l e t  ion n ’ est p lus 

complète* notre revue a été adressée dès la début régulièrem ent au ^
B .J .I .  *

sentiments
V eu illez 

le s  m eilleu rs .
cro ira Gher Monsieur Pohier, à mes

5, B ulstaert


